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AVIS AU LECTEUR 

En meme temps que l' edition en langue franfYaiSe paraissent des editions dans les 
trois autres langues officielles des Communautes : l'allemand, l'italien et le neerlandais. 
L' edition en langue franc;aise contient les textes originaux des interventions faites en 
langue franc;aise et la traduction en fran'Yais de celles qui ont ete faites dans une autre 
langue. Dans ce cas, une lettre figurant immediatement apres le nom de l'orateur 
indique Ia langue dans laquelle il s'est exprime : (A) correspond a !'allemand, (I) a 
l'italien et (N) au neerlandais. 

Les te:~.i:es originaux de ces interventions figment dans I' edition publiee dans la 
langue de l'intervention. 
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SBANCE DU LUNDI 9 MARS 1970 

1. Reprise de la session 

2. Excuses ........................... . 

3. Composition des commissions ......... . 

4. verification de pouvoirs 

5. Depot de documents 

6. Ordre du jour de la presente seance 

7. Reglement concernant les primes a l'abat
tage des vaches et a la non-commerciolisa
tion du lait et des produits laitiers. -
Discussion d' urgence d' un rapport de M. 
Kollwelter, fait au nom de la commission 
de r agriculture .................... . 

M. Kollwelter, rapporteur ; ......... . 

MM. Kriedemann, au nom du groupe so
cialiste ; Lefebvre ; Richarts, au nom du 
groupe democrate-chretien ; Briot ; V etro
ne ; Bodson, membre de la Commission 
des Communautes europeennes 

Examen de la proposition de resolution : 

Adoption du preambule et du paragra-
phe 1 ............................. . 

Amendement n° 1 apres le paragraphe 1 : 

MM. Borocco; Knllwelter; Alessi; Eo
rocco ; Richarts ; Kollwelter ; Alessi ; 
Borocco ........................... . 

Adoption de l' amendement n° 1 

Adoption des paragraphes 2 a 6 

Adoption de la proposition de resolution 

PRESIDENCE DE M. BEHRENDT 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 16 h 15) 

M. le President. - La seance est ouverte. 
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M. Ie President. - J e declare reprise la session du 
_ Parlement europeen qui avait ete interrompue le 
6 fevrier dernier. 
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2. Excuses 

M.le President.- MM. Covelli, De Gryse et Werner 
s' excusent de ne pouvoir assister a la presente seance. 

3. Composition des commissions 

M. le President. - A la demande du groupe demo
crate-chrHien, le Bureau a, dans sa reunion du 25 fe
vrier 1970, procede provisoirement aux nominations 
suivantes dans les commissions : 

- commission des finances et des budgets : M. Pin
tus en remplacement de M. Vetrone; 

commission de !'association avec la Grece : M. Ve
trone en remplacement de M. Pintus ; 

Conformement aux dispositions reglementaires, ces 
nominations provisoires doivent etre ratifiees par le 
Parlement. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

4. verification de pouvoirs 

M. le President. - Le 11 fevrier 1970, les presidents 
des Etats generaux des Pays-Bas ont procede a la 
designation des delegues de la Premiere Chambre au 
Parlement europeen. 

Ont He designes: MM. Burger, Baas et Van Amels
voort. 

Conformement a I' article 3, paragraphe 1 du regle
ment, le Bureau a constate Ia conformite de ces desi
gnations aux dispositions des traites. 

II vous propose en consequence de valider ces man
dats. 

II n'y a pas· d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

Je felicite les collegues dont le mandat a ete renou
vele et je souhaite une cordiale bienvenue a M. Van 
Amelsvoort. 

5. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de la ses
sion j' ai rer;:u les documents suivants : 

a) du Conseil des Communautes europeennes, des 
demandes de consultation sur : 

- la proposition de I~ Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil concernant un 
reglement relatif a I' etablissement de regles 
communes pour les services de navette effec
tues par autocars entre les Etats membres 
(doc. 234/69), 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
des transports ; 

la proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a une 
directive portant une cinquieme modifi.cation 
de Ia directive du Conseil relative au rappro
chement des legislations des Etats membres 
concernant les agents conservateurs pouvant 
etre' employes dans les denrees destinees a 
l' alimentation humaine (doc. 237 /69), 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
des affaires sociales et de la sante publique 
pour examen ·au fond et, pour avis, a la 
commission de I' agriculture ; 

- la proposition de la Commission des Commu
nautes europeenn~s au Conseil relative a un 
reglement concernant la fabrication et le 
commerce des laits de conserve destines a 
!'alimentation humaine (doc. 238/69), 

ce document a ete renvoye a la commission 
des affaires sociales et de la sante publique 
pour examen au fond et, pour avis, a la com
mission de !'agriculture ; 

- la proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un 
reglement modifiant le reglement (CEE) 
n° 804/68 portant organisation commune des 
marches dans le secteur du lait et des pro
duits laitiers en ce qui concerne l' octroi de 
restitutions a !'exportation (doc. 249/69), 

ce document a ete renvoye a la commission 
de l' agriculture pour examen au fond et, pour 
avis, a la commission des relations economi
ques exterieures ; 

- Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil concernant 
un reglement relatif a des problemes de police 
sanitaire en 'matiere d' echanges intracommu
nautaires de viandes fraiches (doc. 250/69), 

ce document a He renvoye a Ia commission 
des affaires sociales et de Ia sante publique 
pour examen au fond et, pour avis, a Ia com
mission de I' agriculture ; 

b) de la Commission des Communautes eurbpeennes: 

- le troisieme Rapport general de la Commission 
des Communautes europeennes sur l'activite 
des Communautes en 1969 (doc. 233/69) ; 

le rapport du commissaire aux comptes de 
Ia CECA pour l'exercice 1968 (doc. 235/69), 

ce document a ete renvoye a la commission 
des finances et des budgets ; 

- les comptes de gestion et bilans financiers 
afferents aux operations du budget de 
I' exercice 1968, 
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-- le rapport de Ia Commission de controle 
relatif aux comptes de l'exercice 1968 suivi 
des reponses des institutions - premier 
et deuxieme volumes, 

-- et le rapport de Ia Commission de controle 
relatif aux comptes de I' agence d' appro- -
visionnement d'Euratom pour I' exercice 
1968 des Communautes europeennes, 

conformement 

a I' article 206 du traite CEE 

a I' article 180 du traite CEEA 

a I' article 78 du traite CECA, 
(doc. 236/1/69) ; 

- et des annexes relatives : 

-- aux comptes de gestion et bilans finan
ciers afferents aux operations du budget 
de l'exercice 1968 (do~. 236/II/69), 

-- au rapport relatif aux comptes de I' exer
cice 1968 suivi des reponses des institu
tions : 

ces documents ont ete renvoyes a Ia commis
sion des finances et des budgets ; 

- un expose sur I' evolution de Ia situation so
dale dans Ia Communaute en 1969 (doc. 
241/69), 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
des affaires sociales et de Ia sante publique. 

c) des commissions parlementaires, les rapports sui
vants: 

- un rapport de M. Droscher, fait au nom de Ia 
commission de I' agriculture, sur Ia proposi
tion de Ia Commission des · Commuriautes 
europeennes au Conseil (doc. 106/69) rela
tive a un reglement concernant certaines nor
mes de commercialisation applicables aux 
produits d'reufs (doc. 239/69) ; 

- un rapport de M11e Lulling, fait au nom de 
Ia commission de I' agriculture sur Ia propo
sition de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a une direc
tive portant prorogation du delai prevu a I' ar
ticle 7, paragraphe 1 c) de Ia directive du 
Conseil du 26 juin 1964 relative aux echanges 
intracommunautaires d'animaux (doc. 240/69); 

- un rapport complementaire de M. Berkhou
wer, fait au nom de Ia commission economi
que, sur les regles de concurrence et Ia posi
tion des entreprises· europeennes dans le Mar
che commun et dans I' economie mondiale 
(doc. 242/69) ; 

- un rapport de M. Fellermaier, fait au nom de 
Ia commission des transports, sur les propo-

sitions de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relatives a : 

I - une directive concernant le rapproche
ment des legislations des Etats mem
bres relatives aux emissions de gaz 
.polluants en provenance des moteurs 
a allumage commande equipant les ve
hicules a moteur ; 

II - une modification de la directive concer
nant le rapprochement des legislations 
des Etats membres relatives a Ia recep
tion des velticules a moteur et leurs 
remorques 

(doc. 243/69) ; 

- un rapport de M. Westerterp, fait au nom de 
Ia commission des relations economiques ex
terieures, sur Ia proposition de Ia Commission 
des Communautes europeennes au Conseil 
(doc. 204/68) relative a un reglement abro
geant les reglements (CEE) n08 1541 et 
1542/69 du Conseil relatifs aux importations 
des agrumes d'Espagne et d'Israel (doc. 
244/69); 

- un rapport de M. Glinne, fait au nom de la 
commission des relations avec les pays afri
cains et malgache, sur le projet d'une deci
sion du Conseil relative a I' association des 
pays et territoires d' outre-mer a Ia Commu
naute economique europeenne (doc. 
245/69); 

- un rapport de M. Bermani, fait au nom de Ia 
commission juridique, sur les propositions de 
la Commission des Communautes europeennes 
au Conseil (doc. 142/69) relatives a : 
I - une directive concernant la realisation 

de Ia liberte d' etablissement et Ia libre 
prestation des services pour les acti
vites non salariees relevant du com
merce de gros du charbon et les activi
tes d'intermediaires du commerce et 
de l'industrie dans le meme domaine ; 

II - une directive relative aux modalites des 
mesures transitoires dans le domaine 
des activites non salariees relevant du 
commerce de gros du charbon et des 
activites d'intermediaires du commerce 
et de l'industrie dans le meme domaine 

(doc. 246/69) ; 

- un rapport de M. Baas, fait au nom de la 
commission de I' agriculture, sur la proposi
tion de Ia Commission des Communautes eu
ropeennes au Conseil concernant un regle
ment relatif a 1' agriculture luxembourgeoise 
(doc. 247/69); 

- un rapport de M. Kollwelter, fait au nom de 
la commission de I' agriculture, sur la proposi-
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tion de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil concernant un regle
ment relatif aux regles generales d' application 
de !'article 11 et de !'article 12, paragraphe 1, 
du reglement (CEE) n° 1975/69 insti
tuant un regime de primes a l' abattage des 
vaches et de primes a la non-commercialisa
tion du Iait et des produits laitiel's (doc. 
248/69); 

- un rapport interimaire de M. Leemans, fait 
au nom de la commission des finances et 
des budgets, sur le projet de reglement des 
comptes du Parlement europeen pour l' exer
cice 1969 (1 er janvier - 31 decembre 1969) 
(doc. 251/69). 

6. Ordre du four de la presente seance 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la fixa
tion de l' ordre des travaux pour la presente seance. 

Dans sa reunion du 25 fevrier 1970, le Bureau elargi 
avait etabli un projet d' ordre du jour qui vous a ete 
distribue. Compte tenu des elements nouveaux inter
venus depuis cette reunion, il vous propose de fixer 
comme suit l' ordre de nos travaux : 

- un rapport de M. Kollwelter, sur le regime des pri
mes a l' abattage des vaches et a Ia non-commer
cialisation du lait et des produits laitiers ; 

- un rapport de M. Baas concernant un reglement 
relatif a !'agriculture luxembourgeoise ; 

- un rapport de M. Leemans sur le projet de regle
ment des comptes du Parlement europeen pour 
I' exercice 1969. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

7. Reglement concernant les primes a l'abattage 
des vaches et a la non-commercialisation du lait 

et des produits laitiers 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Kollwelter, fait au nom de 
Ia commission de !'agriculture, sur la proposition de 
Ia Commission des Communautes europeennes au 
Conseil concernant un reglement relatif aux regles 
generales d'application de !'article 11 et de !'article 
12, paragraphe 1, du reglement (CEE) n° 1975/69 
instituant un regime de primes a l'abattage des va
ches et de primes a la non-commercialisation du lait 
et des produits laitiers (doc. 248/69). 

Le rapport de M. Kollwelter n'ayant pas ete depose 
dans le delai prevu par la reglementation du 11 mai 
1967, je dois considerer que son inscription a l'ordre 

du jour a ete faite sous reserve d'une decision du 
Parlement sur l'urgence. 

Je consulte done le Parlement sur l'urgence. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' urgence est decidee. 

La parole est a M. Kollwelter qui I' a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Kollwelter, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, dans le dessein de freiner I' accroissement de 
la production de lait, Ie Conseil a decide, par le re
glement n° 1975/69 du 6 octobre 1969, de favoriser 
la tendance a la cessation de la production laitiere 
existant dans la Communaute pour certaines catego
ries d' exploitations, en instaurant un regime de pri
mes a I' abattage des vaches et a la non-commerciali· 
sation du lait et des produits laitiers.-

Je rappellerai, Monsieur le President, que la Commis
sion avait propose une prime de 300 u.c. pour toute 
vache abattue, que le Parlement estimait que 225 
unites de compte suffiraient et que le Parlement a, 
dans une large mesure, tenu compte de la proposi
tion fixant la prime d'abattage a 200 u.c. La propo
sition de Ia Commission soumise aujourd'hui a ce 
Parlement vise a definir les regles generales d' appli
cation des articles 11 et 12, paragraphe 1 du regle
ment 1975/69, qui prevoient : 

Le recouvrement des primes versees par Ies Etats 
membres, sans prejudice de sanctions penales even
tuelles, si les beneficiaires ne respectent pas, pen
dant une periode de cinq annees, a partir de la date 
du depot de la demande de la prime, I' engagement 
de renoncer totalement a la production ou a Ia 
commercialisation du lait. 

Le Fonds europeen d' orientation et de garantie agri
cole rembourse 50 °/o des primes versees par les 
Etats membres aux beneficiaires. 

II est done logique que les consequences financieres 
des operations irregulieres ou frauduleuses soient, 
elles aussi, supportees a parts egales par la Commu
naute et par les Etats membres, sauf negligences im
putables aux administrations des :£tats membres ou 
a leurs organismes. Dans ce dernier cas, la responsa
bilite financiere de la Communaute n' est pas engagee 
(article 1, paragraphe 3). 

La commission de I' agriculture approuve en prin
cipe la proposition de la Commission. Elle propose 
cependant au Parlement europeen d'inviter la 
Commission a lui communiquer des que possible 
un rapport sur I' application du regime des primes 
institue par le reglement n° 1975/69 - en particu
lier pour ce qui est des incidences de !'application 
de ce reglement sur Ia situation des marches du lait, 
des produits laitiers et de Ia viande bovine - et a 
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y relever en outre, d'une maniere detaillee, les irre
gularites et fraudes qui auront ete constatees. 

A Ia demande de Ia commission de I' agriculture, Ia 
Commission a deja mis a Ia disposition du Parle
ment europeen un tableau des demandes de primes 
presentees jusqu' a ce jour. 

Si vous le permettez, Monsieur le President, je vous 
indiquerai brievement le nombre de demandes de
posees par les differents etats membres. En Belgique, 
ont ete presentees 5 116 demandes pour 23 780 
vaches, en Republique federale, 40 530 demandes 
pour 168 189 vaches, en France, 10 691 demandes 
pour 49 479 vaches, en Italie, 6 389 demandes pour 
33 219 vaches, au Luxembourg, 212 demandes pour 
905 vaches et aux Pays-Bas, 2 421 demandes pour 
14 888 vaches, soit au total 65 359 demandes pour 
92 460 vaches. 

En ce qui concerne les primes a Ia non-commercia
lisation du lait et des produits laitiers, des deman
des ont ete presentees en Belgique pour 2 662 va
ches, en Republique federale pour 50 084 vaches, 
en France pour 42 906 vaches, en Italie pour. 5 722 
vaches, au Luxembourg pour 535 vaches et aux 
Pays-Bas pour 6 399 vaches, soit au total pour 
103 804 vaches. 

Monsieur le President, je demande au Parlement 
d' adopter ce reglement. 

M. le President. - La parole est a M. Kriedemann, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, per
mettez-moi de dire quelques mots sur cette affaire. 
Mon groupe a ete des le debut convaincu que cette 
mesure - prise vraisemblablement en desespoir 
de cause - tendant a verser aux exploitants une 
prime par vache abattue, sans pour autant exa
miner si de toute fac;on ils ne le desiraient pas, ne 
pourrait pas contribuer a resoudre le probleme des 
excedents de lait qui, on doit le dire, a pris en rai
son de !'impuissance du Conseil des ministres de 
!'agriculture les proportions d'un vrai scandale, dont 
les consequences financieres se chiffrent par mil
liards. 

La declaration, par exemple, d'une personnalite 
eminente en matiere de politique agricole commu
nautaire qui a dit « une fois, mais pas deux >> sem
ble ne pouvoir que confirmer cette opinion qui etait 
Ia notre des le debut. En vertu de cette conviction 
qui nous empechait de croire qu'il ne pouvait s'agir 
que d'un premier pas dans Ia bonne voie, nous ne 
nous etonnons done pas que si peu de temps apres 
I' entree en vigueur de ce reglement, il soit manifes
tement devenu necessaire de veiller a prevenir les 
abus. Or, il nous semble tres difficile d'empecher 
de tels abus. Que fera-t-on, a vrai dire, des terres 
qui ont servi jusqu'ici de paturage aux vaches que 
l'on compte a present abattre ? les laissera-t-on en 

friche ou un autre exploitant y fera-t-il paitre d'au
tres vaches, et ainsi de suite ? Dans ces conditions, 
nous n'avons aucune propension a approuver le 
reglement. Nous y sommes opposes et cela non pas 
parce que les abus nous sont indifferents, mais parce 
qu'il est tres difficile d'appliquer judicieusement, 
sous quelque forme que ce soit, une mesure que 
nous estimons insensee. 

M. le President. - La parole est a M. Lefebvre. 

M. Lefebvre. - Monsieur le President, je rejoins, 
dans une certaine mesure, ce que vient de dire 
M. Kriedemann, mais pas pour les memes motifs. 

J'ai toujours considere que Ia formule de l'abattage 
des vaches n' apportait de solution ni au probleme 
du lait, ni a celui de Ia viande. C' est pourquoi j'in
siste fortement pour que Ia remarque qui se trouve 
dans le rapport de M. Kollwelter soit prise en consi
deration par Ia Commission et que celle-ci fournisse 
au Parlement les renseignements qui y sont deman
des et dont j' ai d' ailleurs souligne moi-meme I' im
portance. au cours de Ia reunion de Ia commission 
de I' agriculture. 

Etant donne cette decision - sur laquelle on ne 
peut d' ailleurs revenir puisqu' elle est en voie d' exe
cution - ce qui nous interesse est d' abord de sa voir 
quels resultats elle donne au point de vue de Ia 
production du beurre dans Ia Communaute. En se
cond lieu, nous aimerions connaitre !'incidence de Ia 
mesure sur Ia production de Ia viande, car je suis 
convaincu que ce que I' on gagne du cote de Ia pro
duction du beurre, on va le reperdre du cote de Ia 
production de Ia viande. 

C' est pourquoi j' ai demande que Ia Commission 
communique les incidences de cette mesure sur Ia 
production de beurrc et de viande, pour Ies annees 
1970, 1971, 1972 et 1973. 11 ne faut en effet pas per
dre de vue que, pour ce qui est de Ia viande, nous 
allons manger une partie de notre capital dans une 
Communaute ou Ia production de viande est insuf
fisante, cependant que, par Ia perte d'un nombre 
considerable de veaux, nous nous priverons de Ia 
possibilite de fabriquer de Ia viande dans les annees 
qui viennent. 

Je me permets d'insister - parce que, pour moi, 
c'est une experience qu'il ne faudrait pas renouveler 
- pour que nous ayons les statistiques economi
ques necessaires afin de pouvoir nous faire une idee 
reelle du resultat de cette operation. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, je 
tiens a vous dire, au nom du groupe democrate
chretien, que nous remercions notre rapporteur, 
M. Kollwelter, de son rapport, que nous approuve-
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rons, bien que nous ayons aussi quelques remarques 
critiques a formuler a ·son sujet. Nous regrettons de 
devoir discuter aujourd'hui ce rapport et Ia propo
sition de Ia Commission en l'absence de M. le Pre
'sident · Mansholt, qui est retenu par d' autres enga
gements. Certes, M. Bodson le remplace, mais nous 
aurions aime qu'il fU.t lui-meme present, bien que 
nous comprenions les raisons de son absence. 

Je dirai tout d'abord que le probleme des excedents 
du secteur laitier est un des problemes les plus dif
ficiles a resoudre. C' est un probleme qui ne peut 
etre resolu par une seule mesure et certainement pas 
par Ia seule mesure proposee ici. Cette action d'abat
tage visait a maitriser Ia production de lait. Nous 
savons que par cette seule mesure nous n'y parvien
drons pas. Cette mesure ne visait pas non plus a 
sauvegarder le cheptel malade de Ia Communaute. 
J e dois le dire tres clairement. 

M. Kriedemann. - (A) II faudrait le savoir au 
prealable. 

M. Richarts. - (A) Monsieur Kriedemann, je le 
conteste je regrette que cela se soit produit dans 
tel ou tel cas, mais je regrette egalement que I' on ait 
laisse aux Etats membres tant de latitude dans !'ap
plication des directives. J' aurais pre£ ere que Ia Com
mission arretat des directives plus strictes. 

II importe a present, Monsieur le President, que 
ceux qui se sont rallies a cette action, obtiennent 
le plus tot possible, a Ia suite d'une procedure sim
ple, les sommes promises, et que des manreuvres 
frauduleuses soient evitees. 

Bien que nous ayons !'intention d'approuver ce rap
port, je tenais a faire ces remarques au nom de mon 
groupe. J e vous remercie. 

M. le President. - La parole est a M. Briot. 

M. Briot, - Monsieur le President, apparemment, 
il se manifeste ici des opinions contradictoires car, 
en definitive, cette situation revet deux aspects : 
un aspect economique, comme l'a signale tout a 
l'heure notre collegue, M. Lefebvre, et un aspect 
social. 

Vous l'avez probablement remarque, le texte concer
ne principalement les petits producteurs qui vont 
etre retires de Ia circulation apres une reforme de 
structure. Je suis d'accord avec M. Richarts et je 
regrette que M. Mansholt ne soit pas present car 
j' aurais aime lui dire que cette mesure devrait faire 
partie d'un ensemb)e qui devrait etre plus coherent 
et synchronise. 

On peut trouver paradoxa! que I' on abatte des ani
maux sous le pretexte qu'ils produisent du lait pour 
les remplacer par d'autres qui en -produiront force
ment car, dans Ia mesure ou une vache produit un 

veau, elle donne immediatement du lait. Cet abat
tage peut paraitre extravagant. J' admets cette re
forme et je m' associerai au vote, surtout a cause de 
I' aspect social dont on a parle. Mais je ne vois pas 
le resultat sur le plan economique, dans Ia mesure 
ou cette disposition ne s'insere pas dans un autre 
contexte. En definitive, on abat des betes qui pro
duisent du lait alors qu' on aurait pu les engraisser 
pour faire de Ia viande. D' autre part, nous sommes 
obliges d'irnporter des veaux de pays voisins. 

Lorsque I' on examine Ia production de lait, on 
s' apen;:oit qu' elle a augmente dans certains Etats de 
Ia Communaute que je ne citerai pas, depuis que Ia 
mesure a ete envisagee par Ia Commission de Bruxel
les. S'ils augmentent leur production de lait alors 
que I' on abat des vaches laitieres, cela peut durer 
jusqu' a Ia fin de Ia Communaute. 

Tout cela ne parait pas tres clair. Rappelez-vous Ia 
discussion que nous avons eue lors de notre der
niere reunion, alors que, personnellement, je me 
suis eleve contre le principe d'une taxe sur les exce
dents laitiers pour Ia Communaute. Chacun sait 
bien que, dans le pays auquel j' appartiens, Ia pro
duction de lait est en diminution. II est oblige d' en 
importer. Finalement, vous voulez faire supporter 
par tous un resultat tres disparate. 

Tout a l'heure, le rapporteur vous a indique par 
pays le nombre de betes a abattre et les demandes 
qui avaient ete deposees. II faut intervenir une fois 
pour toutes afin que cette plaisanterie ne se renou
velle pas souvent. Je retiendrai l'aspect structure!, 
done I' aspect social, mais je rejetterai le raisonne
ment economique. 

Je regrette infiniment que M. Mansholt ne soit pas 
present pour nous expliquer le mirifique bienfait 
de cette curieuse politique. 

M. le President.- La parole est aM. Vetrone. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, je vou
drais seulement souligner que Ia presente propo
sition de Ia Commission concerne non le reglement , 
initial, qui a d' ailleurs deja ete adopte par le Conseil 
de ministres, sur I' avis de ce Parlement, mais cer
taines modalites d' application visant a~ eviter d' even
tuelles speculations dans I' application du reglement 
precedent. 

Reprendre a present Ia discussion sur I' opportunite 
ou non d' eliminer les excedents de beurre pour 
I' abattage des vaches me semble done inactuel. 

Je profite de !'occasion pour dire, comme l'a fait le 
porte-parole de mon groupe, que je voterai pour ce 
reglement. 

M. le President. - La parole est a M: Bodson. 
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M. Bodson, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je vous prie tout d' abord, au nom 
de Ia Commission, d' excuser I' absence de mon colle
gue, M. Mansholt. Nous n'avons malheureusement 
pas le don d'ubiquite, c'est pourquoi l'un doit par
fois representer !'autre. Je regrette avec M. Briot 
que M. Mansholt ne soit pas Ia, car j'aurais egale
ment, comme M. Briot et comme vous tous, aime 
ecouter ce qu'il aurait pu nous dire au sujet du 
grand probleme de !'amelioration des structures agri
coles et de la maitrise des marches. 

Je pense que le probleme en question a deja ete 
amplement discute. Vous comprendrez done que la 
presente question n' etant en realite qu'un detail -
il s'agit en fait des modalites d'application de l'arti
cle 11 et de !'article 12, paragraphe 1, du reglement 
(CEE) n° 1975/69 - et Ia grande discussion sur le 
fond etant deja terminee, je ne Ia rouvre pas. Dans 
ces conditions, il ne me reste qu'a remercier M. Koll
welter de son rapport, M. Kriedemann de ses obser
vations, ainsi qtie MM. Lefebvre, Richarts et Ve
trone ; je me suis deja adresse a M. Briot. Je vous 
dirai que tout cela fera forcement !'objet d'un tres 
large debat lorsque les grands problemes de reforme 
des structures seront discutes. Je comprends que 
!'on evoque ces problemes a !'occasion d'un regle
ment d' application portant sur des modalites d' or
dre financier, mais cela est deja un peu depasse dans 
le cadre de notre discussion. 

Mais il est une question qui merite d'etre examinee. 
M. le rapporteur Kollwelter en a parle dans son 
rapport, M. Lefebvre s'y est arrete egalement. Je 
puis vous dire, au nom de M. Mansholt, qu'un rap
port sur I' application du systeme de primes institue 
par le reglement (CEE) n° 1975/69 et en particulier 
sur les incidences de I' application de ce reglement 
sur Ia situation des marches du lait, des produits 
laitiers et de Ia viande bovine pour les annees 1970, 
1971, 1972 et 1973, vous sera communique des que 
possible. M. Kollwelter vous a donne tous les chif
fres dont rious disposorts pour le moment en ce qui 
concerne le nombre de demandes de primes ; il a 
indique que pour les primes a I' abattage des vaches, 
le plein est atteint, tandis qu'il ne I' est pas encore 
pour les primes a la non-commercialisation du lait ; 
ii faut done attendre la fin de I' action, et ensuite 
nous verrons les resultats. 

M. Mansholt et la Commission auront a cceur de 
:vous fournir en temps utile cfes rapports complets 
afin que chacun puisse se convaincre effectivement 
des resultats. Cela fait partie du paragraphe 5 de Ia 
proposition de resolution. 

Le rapport demande a Ia Commission sera done 
fourni et il sera articule comme M. Lefebvre l'a 
demande au nom du Parlement. 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
Bodson. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de reso
lution. 

Sur le preambule et le paragraphe 1, je n'ai ni amen
dement ni ·orateur inscrit. 

J e mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Apres le paragraphe 1, je suis saisi d'un amende
ment n° 1, presente par M. Houdet, au nom de Ia 
commission des finances et des budgets et dont voici 
le texte: 

Apres le paragraphe 1, inserer deux paragraphes 
additionnels ainsi conc;:us : 

« 1 his. Estime que Ia Commission des Commu-
. nautes doit pouvoir exercer un controle efficace 
dont les modalites seraient identiques a celles 
prevues par le reglement sur le financement de Ia 
politique agricole commune ; 

« 1 ter. Rappelle sa resolution du 26 novembre 
1969 sur le projet de budget des Communautes 
europeennes pour I' exercice 1970, et notamment 
les points 11 et 12 concernant le renforcement 
des services de Ia Commission en vue de Iutter 
contre les fraudes. » 

La parole est a M. Borocco pour soutenir cet amen
dement. 

M. Borocco. - Monsieur le President, chers colle
gues, Ia commission des finances et des budgets a 
adopte en sa reunion du 6 mars un projet d'avis 
redige par M. Houdet, sur la proposition de regle
ment actuellement a I' examen du Parlement. A cette 
occasion, elle a ete unanime pour reiterer ses pre
occupations quant a I' efficacite du controle et a 
Ia repression des fraudes qui pourraient se faire au 
detriment des credits communautaires. 

La commission des finances a passe en revue 
un eventail possible de toutes les fraudes et a eu 
!'impression que chaque nation, a priori, avait in
teret a ce que les controles soient effectues non seu
lement sur le plan national, mais egalement par Ia 
Communaute. 

Dans -le cas d'espece, Ia commission des finances 
a souligne comme il est dit, par ailleurs, dans !'amen
dement propose sous forme de paragraphe 1 his 
a Ia proposition de resolution, Ia necessite de pre
voir aussi, en application du regime de primes a 
I' abattage des vaches, et de primes a Ia non-com
mercialisation du lait et des produits laitiers, les 
memes modalites de controle que celles inserees 
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dans le memorandum relatif au financement de Ia 
politique agricole commune. 

La commission des finances a aussi voulu souligner 
que I' efficacite de Ia suppression de fraudes eventuel
les ne depend pas seulement de !'existence d'un 
ensemble de regles juridiques et administratives, mais · 
aussi du renforcement des services de Ia Commis
sion des Communautes preposes a ces taches. 

A cette occasion, nous avons eu des rapports extre
mement precis des experts qui se sont plaints a Ia 
Commission de ne pas avoir les moyens de faire 
ces controles, du mains de ne pas avoir les moyens 
d'effectuer ces controles avec du personnel specia
lise. 

II parait que le personnel qui est a leur disposition 
vient d'horizons tres divers. Nous avons conseille 
aux experts de faire donner une formation acceleree 
a ce personnel de maniere a le rendre apte a effec
tuer ces controles. 

C'est Ia l'objet de Ia proposition d'amendement 
tendant a ajouter un paragraphe 1 ter a Ia proposi
tion de resolution presentee, au nom de Ia com
mission de I' agriculture, par M. Kollwelter. 

Co~me il est rappele dans cette deuxieme partie 
de I' amendement, c' est Ia une position constante 
de Ia commission des finances. En effet, il est bon 
de souligner que, dans sa resolution du 26 novem
bre 1969 et notamment aux paragraphes 11 et 12 
cites dans Ia proposition d'amendement, le Parle
ment, sur proposition de Ia commission des finan
ces, s' est exprime - nous retrouvons Ia exactement 
ce qu'il nous faut aujourd'hui - en ces termes : 

« 11. S'etonne que le Conseil n'ait pas tenu compte 
de Ia necessite d'un renforcement des services de 
Ia Commission et que, de ce fait, aucun remede 
n' ait ete apporte au probleme des fraudes qui 
portent notamment prejudice aux credits de Ia 
section « garantie >> du FEOGA et regr.ette que 
!'harmonisation des legislations douanieres en est 
davantage retardee ; >> 

<< 12. Declare des a present qu' au cas ou, au 
cours de I'exercice financier 1970, Ia Commission 
et le Conseil n'adopteraient pas de reglementation 
satisfaisante pour le controle communautaire et 
les depenses du FEOGA, le Parlement se verrait 
dans I' obligation de rejeter le budget pour I' exer
cice 1971. >> 

Je voulais, Monsieur le President, rappeler ces quel
ques elements pour expliciter Ia portee des deux 
propositions d' amendements qui, par ailleurs, me 
semblent assez claires quant a leur but et a leur 
signification. 

M. le President. - La parole est au rapporteur. 

M. Kollwelter, rapporteur. - (A) En taut que 
rapporteur, je puis me rallier aux amendements 
proposes par M. Borocco. Je proposerai seulement 
de les inserer dans Ia proposition de resolution apres 
le paragraphe 3, ce qui, a mon avis, serait plus lo
gique. 

M. le President. - La parole est a M. Alessi. 

M. Alessi. - (I) Monsieur Ie President, mes chers 
collegues, je suis d'accord avec l'amendement pro
pose par Ia commission des finances et des budgets. 
II me semble toutefois opportt.m que la derniere 
partie de cet amendement, qui souligne la necessite 
d'un renforcement des services de la Commission 
pour la repression des fraudes soit completee par 
les mots suivants : « pour la prevention et la re
pression des fraudes >>. En effet, la repression fait 
suite a un fait deja survenu et irreparable. La pre
vention, en revanche, est I' ensemble des controles 
ou I' organisation des services destines a prevenir 
de telles fraudes. 

C' est pourquoi je propose de completer ainsi 
I' amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Borocco. 

M. Borocco. - Nous avons egalement, Monsieur 
le President, evoque cette question de Ia prevention, 
mais nous avons estime que chaque :f:tat doit avoir 
comme but principal de faire lui-meme la preven
tion ; I' organisme europeen, est Ia pour effectuer 
des sondages, non pas par mefiance a I' egard des 
pays, mais, au contraire, pour leur rendre service et 
pour proceder brusquement a un controle dans tel 
endroit ou quelque chose d' anormal leur aurait ete 
signale. 

II n' est pas admissible que, dans une region ou de 
grosses exploitations agricoles qui n'ont pas le 
droit d'abattre plus de dix vaches, auront, au vu et 
au su de toute Ia region, cede des dizaines de vaches 
a de petites exploitations, on ne procede pas imme
diatement a un controle de repression. Personnelle
ment, je n' ai rien contre, et je ne pense pas que je 
puisse engager Ia responsabilite de la commission 
des finances, mais je ne crois pas que le terme 
«prevention)) puisse etre une objection a !'adop
tion de cet amendement. 

II est normal que.· Ia prevention fasse partie de 
I' ensemble des moyens de controle : prevention et 
repression. A partir du moment ou vous parlez de 
controle, vous parlez de I' etablissement d'un con
trole prealable, qui est suivi de sanctions lorsqu' on 
a constate une infraction. 

II appartient a ·chaque :f:tat d'etablir ses regles na
tionales pour prevenir Ia fraude. 
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M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Nous pensons tous que nous 
devons prevenir les fraudes par tous les moyens 
juridiques dont nous disposons. C' est pourquoi nous 
approuvons egalement I' amendement de la commis
sion des finances et des budgets. Je vous demande 
cependant de ne pas le compliquer encore par des 
amendements additionnels. Or, il n'en a pas ete pre
sent&. Je puis dire que nous approuverons !'amen
dement, tel que la commission des finances et des 
budgets l'a presente et tel qu'il vient d'etre inter
pret&. 

M. le President. - La parole est a M. Kollwelter. 

M. Kollwelter, rapporteur. - (A) Je crois qu'il 
faudrait encore inserer cet ajout. Je laisse a I'Assem
blee pleniere le soin d' en decider. 

M. le President. - Je demande encore a M. Alessi 
s'il est d' accord pour que nous acceptions cette 
redaction. La discussion semblerait le justifier. Si 
nous appliquions toutefois strictement Ia procedu
re, I' amen dement devrait nous etre soumis par ecrit. 

La parole est aM. Alessi. 

M. Alessi. - (I) Je pensais que M. Borocco n'aurait 
rien a redire a l'ajout que j'ai propose, etant don
ne que ce qui nous interesse est de prevenir les 
fraudes plus que de les reprimer. 

Si mon amendement peut susciter quelque perturba
tion, je suis cependant dispose a le retirer, tout en 
restant convaincu que rna proposition complete 
le texte. 

En tout cas, je m' en remets a la decision de M. 
Borocco. 

M.le President.- La parole est aM. Borocco. 

M. Borocco. - Monsieur le President, je crois que 
nous sommes de nouveau arrives a un point ou 
I' on s' enlise a cause des mots. Pour nous, la re
pression comprend la prevention; c'est !'observa
tion du delit et de sa possibilite. Je crois que nous 
sommes tous d' accord : la repression comprend la 
prevention. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende
ment n° 1 qui est accepte par la Commission et par 
le rapporteur. 

L' amendement n° 1 est adopte a la majorite. 

A la demande du rapporteur les paragraphes 1 his 
et 1 ter seront inseres apres le paragraphe 3. 

Sur les paragraphes 2 a 6, je n' ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

Les paragraphes 2 a 6 sont adoptes. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de 
resolution modifiee par I' amen dement qui a ete 
adopte. 

L' ensemble de la proposition de resolution ainsi 
modifiee est adoptee (0

). 

8. Reglement relatif a l' agriculture 
luxembourgeoise 

M. le President. - L' ordre du jour appelle le rapport 
de M. Baas, fait au nom de la commission de 
I' agriculture sur la proposition de la Commission 
des Communautes europeennes au Conseil concer
nant un reglement relatif a !'agriculture luxembour
geoise (doc. 247/69). 

Le rapport de M. Baas n'ayant pas ete depose dans 
le delai prevu par Ia reglementation du 11 mai 
1967, je dois considerer que son inscription a l'ordre 
du jour a ete faite sous reserve d'une decision du 
Parlement sur l'urgence. 

Je consulte done le Parlement sur l'urgence. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'urgence est decidee. 

La parole est a M. Baas qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M., Baas, rapporteur. - (N) Monsieur le President, 
j' aimerais encore, au nom de Ia commission de 
I' agriculture, brievement commenter mon rapport. 

Vous n'ignorez pas que le traite CEE contient un 
protocole qui accorde un regime particulier au 
grand-duche de Luxembourg sur le marche com
mun des produits agricoles, en maintenant, d'une 
part, des contingents d'importation et en prevoyant, 
d' autre part, une exoneration des droits d' accise 
en faveur des vins naturels indigenes non mousseux 
fabriques a I' aide de raisins frais et exportes du 
Luxembourg vers les autres pays du Benelux, a sa
voir la Belgique et les Pays-Bas. 

Aux termes de !'article premier, paragraphe 2, 2e 
alinea du protocole susmentionne, une decision 
doit intervenir a la fin de la periode de transition 
sur la question de savoir s'il faut maintenir, modi
fier ou abolir les derogations accordees au Grand
Duche. Les contingents d'importation concernent 
un nombre limite. de produits et ne sont plus ap
pliques de maniere rigoureuse. 

(
0

) JO n~ C 40 du 3 avril 1970, p. 4. 
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L'insertion dans le systeme de libre circulation des 
produits en vigueur a l'interieur de Ia Communaute 
s' est operee avec souplesse. Les propositions de la 
Commission repondent par I' affirmative a la ques
tion de savoir si une aide financiere doit encore 
etre accordee au Grand-Duche avant que le feu vert 
ne soit donne. L'executif propose, en particulier, 
de verser au Grand-Duche, pour ses frais d'adapta
tion, i.m montant de 7,5 millions u.c. au titre du 
budget 1970. 

La commission de I' agriculture declare, a la page 
11 de son rapport, marquer son accord sur Ia sub
vention compensatoire proposee, mais n' en pas 
moins deplorer « qu'une liberation de ce genre, un 
des elements essentiels du traite instituant la CEE, 
ne fut possible que moyennant une aide financiere. 
Tout en s'elevant contre cette pratique, qui s'est 
malheureusement etablie, la commission de I' agri
culture ne voudrait pas qu'en I'espece, Ie grand-du
che de Luxembourg fut Ia victime de cette proposi
tion>>. 

J'espere que la Commission des Communautes eu
ropeennes tiendra compte de ce point de vue lors
qu'il s'agira de definir Ia politique a suivre a l'avenir 
pour liquider les derogations qui peuvent subsister 
dans les differents Etats membres. 

II s'agit d'une question de principe: celui qui s'est 
vu accorder des derogations, et qui y renonce, doit
il se voir accorder, une aide ? II me semble que 
nous devons clairement souligner dans cette As
semblee que nous avons des objections a formuler 
a I' encontre de cette tendance de Ia Commission. 

L' emploi et Ia destination des aides ont fait I' objet 
d' echanges de vues tres approfondis. Comme nous 
manquons toujours de directives communautaires 
en matiere de restructuration, on ne saurait exiger 
du gouvernement luxembourgeois de soumettre des 
projets a I' approbation de I' executif. De tels projets 
se seraient cependant justifies afin d' eviter les mesu
res susceptibles de fausser Ia concurrence. La majo
rite des membres de Ia commission de I' agriculture 
avait d' emblee estime que le gouvernement du 
Grand-Duche saurait bien employer les montants 
mis a sa disposition. 

La loi luxembourgeoise d' orientation agricole du 
23 avril 1965 indique clairement les vues de ce 
gouvernement en matiere d'adaptation des 
structures. 

Les propositions visant a maintenir Ia position ex
ceptionnelle des vins luxembourgeois sur le terri
toire du Benelux, peuvent se defendre, mais sont au 
fond difficilement compatibles avec Ia libre circula
tion des vins dans Ia Communaute. Un droit d'accise 
sur le vin en tant que produit agricole n' est guere 
compatible avec Ia politique visant a harmoniser les 
taxes a la consommation, et ne saurait etre applique 
que sur Ia seule base de la taxe a la valeur ajoutee. 

La commission de I' agriculture demande !'harmo
nisation rapide des droits d'accise grevant le vin, et 
ceci sur la base d'un tarif a droit nul. En Belgique et 
aux Pays-Bas, en particulier, le droit de 6 FB par 
litre est tres eleve, et ne contribue certes pas a 
stimuler la consommation de vin. 

Tant les documents que les observations presentees 
du cote luxembourgeois ont montre que le principe 
de Ia suppression des droits d'accise grevant le vin 
dans les pays de la Communaute etait admis qu'il 
ne saurait etre- question de compenser Ia perte de 
la position preferentielle dans le Benelux. 

Permettez-moi encore d' attirer I' attention de I' As
semblee sur le corrigendum qui a ete distribue. A 
I' article 2 alinea 2 du rapport de la commission de 
I' agriculture figure le terme « in change » ; il doit 
etre remplace par le terme « supprime )), Je vous 
presente mes excuses a ce sujet ; le nouveau texte 
ayant ete communique par telephone, cette faute est 
malheureusement demeuree dans le rapport. r espere 
que vous voudrez bien en tenir compte. 

Sous reserve de certaines modifications d' ordre re
dactionnel, je propose done a I' Assemblee d' emettre 
un avis favorable, comme Ie propose la commission 
de I' agriculture. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Richarts . ..:_ (A) Monsieur le President, permet
tez-moi tout d' abord, au nom de mon groupe, de re
mercier M. Baas, notre rapporteur, connu pour Ia 
rigueur particuliere qu'il apporte a ses rapports et a 
la grande clarte avec laquelle il expose les proble
mes. 

On peut se demander pourquoi I' agriculture luxem
bourgeoise a obtenu tant de derogations aux disposi
tions des traites de Rome. Je voudrais, a ce sujet, 
saisir I' occasion qui m' est offerte pour rappeler le 
souvenir d'un homme que je compte parmi les Eu
ropeens de Ia premiere heure, a ·savoir M. Bech, 
!'ancien premier ministre du Grand-Duche. C'est a 
ce grand politique, a ce grand Europeen de la pre
miere heure que ce petit pays doit d' avoir beneficie 
de tous ces avantages au cours de Ia periode transi
toire. Cette action passionnee en faveur de son pays, 
dont il a notamment brillamment defendu les inte
rets dans le traite, n'a d'ailleurs en rien terni sa re
putation de grand Europeen. Quiconque le connait 
sait que c' est un Europeen ·convaincu. Je vous rappel
lerai seulement le mot fameux qu'au moment de Ia 
signature du traite il a prononce sur le Capitole a 
Rome. Se referant a Caton, il a lance : Ceterum cen
seo Europam esse edificandam. 

J' en arrive main tenant a I' objet proprement dit de 
mon intervention. Mon groupe adoptera le rapport 
et nous nous felicitous que, pour !'agriculture luxem-
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bourgeoise egalement, Ia periode transitoire arrive a 
son terme. Nous estimons aussi que les fonds dont 
elle beneficie seront bien employes. Vous n'en avez 
d'ailleurs pas doute, Monsieur Baas. En tant que voi
sin immediat de ce petit pays, j' ai observe depuis de 
nombreuses annees les profondes modifications struc
turelles dont le Grand-Duche est le theatre. Au Lu
xembourg, I' agriculture se trouve dans le sillage 
d'une industrie tres puissante. Comme vous le savez, 
l'industrie siderurgique, qui exporte 95 Ofo de sa 
production, marque de son empreinte I' ensemble des 
activites economiques du pays et, partant, les acti
vites du secteur agricole. N ous y assistons a de pro
fondes modifications structurelles, qui aboutissent 
a Ia creation d'unites importantes. En effet, le Lu
xembo~rg est le seul pays de Ia Communaute ou le 
nombre des entreprises depassant 100 ha s'est meme 
accru au cours de ces dernieres annees. 

Nous savons, d'autre part, que le ministere luxem
bourgeois de I' agriculture a deploye de grands efforts 
en vue d' ameliorer les structures agricoles et qu' en 
outre I' agriculture elle-meme s' est fortement em
ploy~e a ameliorer les infrastructures. C' est ainsi que 
le Luxembourg dispose d'une industrie du lait pour 
ainsi dire exemplaire, qu' on souhaiterait sincerement 
a tous les pays de Ia Communaute. Nous sommes 
done convaincus de I' emploi judicieux des montants 
en question, et nous savons que M. Buchler, minis
tre de I' agriculture hautement competent, saura em
pecher qu'ils ne soient utilises contra legem, c'est
a-dire en violation de I' esprit du traite. 

J'ajouterai une breve observation sur le vin. Nous 
appuyons la modification de l'article 2, telle que l'a 
proposee Ia commission de I' agriculture, mais nous 
estimons que, dans le cas du vin, le probleme fiscal 
est un probleme particulier qui - nous l'avons clai
rement fait entendre dans Ia modification - ne sau
rait etre debattu que lorsque les droits d' accise sur 
les vins auront ete harmonises. Ce n' est pas dans le 
cadre du traite de Rome, mais dans celui de l'UEBL 
- qui remonte a 1921 - et du Benelux, que le 
Luxembourg a negocie les exonerations fiscales dont 
beneficient ses vins ; or, cette question concerne 
moins le Luxembourg que ses deux partenaires du 
Benelux qui - -M. le Rapporteur vient de le rappe
ler - perc;oivent un droit d' accise, eleve, de 6 FB 
par litre de vin. On peut se demander si ce droit 
sera encore compatible avec les dispositions du trai
te, une fois que I' organisation commune des marches 
viticoles de la CEE sera entree en vigueur. Mon
sieur le President, il nous faudra alors examiner cette 
question ! Permettez-moi, toutefois, de rappeler que 
le Luxembourg n' est pas le seul pays de Ia Commu
naute a prelever des taxes speciales sur le vin. Les 
grands pays producteurs de vin, Ia France et l'Italie, 
font de meme. Mais c' est Ia une question dont nous 
aurons a nous occuper plus tard. 

En remerciant a nouveau le rapporteur, et convain
cu de I' emploi judicieux des fonds que nous versons 

a I' agriculture luxembourgeoise, le groupe democrate
chretien adopte le rapport. 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling, 
au nom du groupe socialiste. 

Mile Lulling. - Monsieur le President, faire du 
Marche commun un veritable marche interieur, sans 
frontieres, sans taxes, sans discrimination, voila un 
des objectifs de notre Communaute que nous ne de
vons jamais perdre de vue. Aussi nous rejouissons
nous de voir disparaitre, avec la majeure partie du 
protocole special concernant le Grand-Duche, un 
obstacle, si petit soit-il, a ce veritable marche inte
rieur. 

D' apres Ia proposition de reglement qui nous est 
soumise, Ia suppression pure et simple du regime 
derogatoire en vigueur depuis 1958 aboutira a Ia 
liberation complete, dans le Grand-Duche, des im
portations de produits agricoles originaires des au
tres Etats membres. 

II est vrai que mon pays n' a jamais abuse de cette 
derogation. Un certain nombre de restrictions quan
titatives ont d' ailleurs ete abolies depuis 1958, et ce, 
malgre les possibilites de derogation. Cela temoigne 
de Ia volonte du Grand-Duche de ne pas maintenir 
inutilement des restrictions aux echanges. Lorsque 
des restrictions ont ete maintenues, cette mesure 
s' est souvent reduite a un controle des importations, 
ce qui a permis de n'intervenir qu' ell" cas de pertur
bations graves du marcbe. 

Mais, si les derogations ont ete utilisees avec cir
conspection et avec souplesse, elles ont neanmoins 
abouti a une certaine stabilite des prix et cela a un 
niveau superieur a celui des autres centres de com
mercialisation de la Communaute. 

Ceci a, entre autres, permis a !'agriculture luxem
bourgeoise d' en tamer et de poursuivre son integra
tion dans le Marche commun, sans que ce processus 
ait pu etre acheve. 

D'importants investissements collectifs ont ete faits 
qui contribueront valablement a assainir surtout la 
commercialisation et la transformation des produits 
agricoles. 

En raison de ses moyens restreints, l'Etat luxem
bourgeois n' a pu faire I' effort financier souhaite par 
la profession qui assume des charges elevees pour 
financer les investissements collectifs realises. L' abo
lition du protocole special aura pour consequence 
une perte de revenu des agriculteurs car les prix ne 
pourront pas se maintenir au niveau actuel. Afin de 
compenser cette perte, le gouvernement luxembour
geois a demande une participation financiere de Ia 
Communaute qui lui permettra d' assumer une partie 
des charges actuellement trop elevees de la profes
sion agricole. 

, 
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Lulling 

Je tiens a noter,- ceci a !'intention de notre rappor
teur - qu'il s' agit de realisations, respectant les 
dispositions qui regissent la section orientation du 
FEOGA et qui relevent de la politique structurelle 
et de la politique de concurrence de la Communaute. 
D'ailleurs, le versement par anticipation d'un mon
tant de 7,5 millions d'unites de compte, tel qu'il est 
preconise par le projet de reglement de Ia Commis
sion, s'inspire de precedents, a savoir les aides 
consenties a l'Italie pour les olives, les fruits, les le
gumes, les huiles de pepins de raisin, pour ne citer 
que ceux-la. 

Je voudrais encore prec1ser, pour tranquilliser la 
conscience de notre rapporteur, ce que j'ai d'ailleurs 
deja fait en commission de !'agriculture, que ces 
montants seront utilises, comme toutes les autres 
aides, en tenant compte de Ia recommandation de Ia 
Commission de 1965, au sujet de la loi d'orientation 
agricole luxembourgeoise, et dans le cadre de cette 
loi qui est compatible avec I' article 93, paragraphe 
2 du traite. 

Aussi bien, le montant de cette aide de 7,5 millions 
d'unites de compte est presque insignifiant par rap
port a I' envergure des depenses totales du FEOGA ; 
mais elle permettra de . regulariser une fois pour 
toutes une situation d' exception, tout en accelerant 
une reforme extremement souhaitable des structures. 

Je tiens done a remercier tous ceux qui ont contribue 
a cette solution a Ia fois sage et tres judicieuse du 
point de vue de 1' agriculture du Luxembourg. 

En ce qui conceme le deuxieme volet du protocole 
special, le volet viti-vinicole, je voudrais aussi remer
cier la commission de 1' agriculture et son rapporteur, 
notre cher collegue Baas, d' a voir trouve Ia formule 
judicieuse qui permet de maintenir Ia situation ac
tuelle jusqu'au moment ou il sera procede a l'unifor
misation des droits d' accise sur les vins dans Ia 
Communaute. 

En ce qui conceme les importations de vins, le Be
nelux, et surtout mon pays, ont toujours pratique 
une politique tres liberale. Alors que les autres pays 
producteurs de vins de la Communaute maintiennent 
encore aujourd'hui des restrictions quantitatives, de 
telles mesures n' ont jamais ete appliquees par nous. 
La preuve c'est que de 43 800 hectolitres en 1966, 
les importations du Grand-Duche sont passees, en 
1969, a 61 232 hectolitres. 

C' est dire que Ia viticulture des autres pays a pu se 
creer un marche chez nous, et cela malgre 1' accise 
de 6 francs qui ne greve pas le vin indigene, alors 
que notre vin n' a guere pu penetrer dans les autres 
pays producteurs. 

D'ailleurs, Ia production totale luxembourgeoise n'est 
que de 130 000 hi au maximum, dont la moitie est 
consommee dans le pays. Les importations sont de 
l'ordre de 50 °/o de Ia production indigene. 

Je crois done que cette situation justifie le maintien 
provisoire, en faveur du vin luxembourgeois, de 
1' exemption de 1' accise de 6 francs par litre, ceci 
egalement dans !'interet du consommateur. 

Le gouvemement luxembourgeois a d' ailleurs precise 
que si les taux des droits d' accise de la CEE sur 
le vin pouvaient s' etablir a un niveau relativement 
bas, ce qui serait encore dans !'interet du consom
mateur, le probleme de I' exemption fiscale du vin 
luxembourgeois au sein du Benelux pourrait trouver 
tres facilement une solutioJ;J.. 

En attendant Ia mise en vigueur de 1' organisation 
commune du marche viti-vinicole, en attendant Ia 
mise en vigueur du reglement v.q.s.r.d., en attendant 
surtout !'harmonisation des accises, le maintien de 
!'exemption fiscale est justifie car, sans elle, vu la 
situation du vin luxembourgeois et Ia politique tres 
liberale a I' importation - qui n' est pas pratiquee 
dans les autres pays ; le marche Benelux etant libe
ralise depuis 10 ans - Ia viticulture luxembourgeoise 
serait condamnee a disparaitre. 

Voila pourquoi il convient d'attendre !'harmonisation 
des accises avant de supprimer Ia partie viticole du 
protocole, cela d' autant plus qu'il existe, comme le 
rapport de notre collegue Baas I' a revele, des diffe
rences et meme des discriminations entre les taux 
d'accises en vigueur dans les Etats membres. 

Monsieur le President, en conclusion, je suis heureuse 
de pouvoir declarer, au nom de mon groupe, que 
nous voterons la proposition de resolution et le pro
jet de reglement tel qu'il est amende par l'excellent 
rapport de M. Baas. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J'invite M. Bodson a nous faire 
connaitre la position de la Commission a I' egard des 
modifications proposees par la commission de 1' agri
culture. 

M. Bodson, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je n' ai plus le droit de parler 
comme Luxembourgeois, sinon je vous dirais que le 
probleme qui a ete souleve devant vous, est un pro
bleme qui, pour moi, ancien depute de Ia region viti
vinicole, revet un caractere national. 

Je me rejouis de ce rapport. J'en remercie le rappor
teur M. Baas, je remercie egalement M. Richarts. 
Je transmettrai a mon ami, M. Bech, les compliments 
qui lui ont ete adresses et auxquels, je pense, s'associe 
egalement le Parlement. M. Bech suit encore d'une 
far;:on tres assidue tout ce qui se passe sur le plan 
europeen. II sera certainement heureux si je lui fais 
part de ce qui a ete dit a son sujet. II a bien merite 
de son pays, sans avoir cede un iota de ses principes 
de bon Europeen. 
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Bodson 

Je remercie egalement Mile Lulling de son expose 
extremement clair qui donne une vue d' ensemble de 
Ia question. Les chiffres compares qui avaient ete 
fournis prouvent que, par exemple, dans Ia ville voi
sine de Treves, les prix, d'une faryon generale, sont 
plus bas. Cela prouve qu' effectivement Ia possibi
lite, prevue par le protocole, de pouvoir limiter les 
importations - mesure a laquelle le Luxembourg ne 
s'est livre qu'a bon escient et apres avoir murement 
refiechi -, a rendu de grands services. Mais, dans Ia 
grande idee de liberalisation, le grand-duche de Lu
xembourg est d' accord pour ceder sur ce point. II a 
ete dit aussi que les moyens financiers du Grand
Duche ne sont pas suffisants pour adapter 1' agri
culture luxembourgeoise a 1' economie du Marche 
commun et qu'il faut des lors que Ia Coinmunaute 
intervienne pour soutenir les mesures d' ordre struc
ture! dont Ia profession elle-meme a pris !'initiative. 

}'en suis parfaitement d'accord. 

J' en viens main tenant a Ia modification proposee. 
Je suis personnellement d'accord avec le nouveau 
texte suggere pour 1' article. 2. Mais je n' ai pas 1' ac
cord de M. Mansholt. Je ne sais pas comment il rea
gira. J' essaierai de le persuader d' accepter votre pro
position. Quoi qu'il en soit, Ia Commission infor
mera, aussi vite que possible, le Parlement de sa de
cision. Si Ia Commission peut se rallier a Ia modifi
cation proposee par le Parlement, elle adaptera sa 
proposition initiale en consequence. J'appuierai moi
meme Ia modification proposee. 

Messieurs, cela etant dit, je vous remercie de votre 
comprehension envers le plus petit des partenaires 
de Ia Communaute qui, je le crois, s'est toujours 
montre bon Europeen. 

M.le President.- Je remercie M. Bodson. 

Le Parlement prend acte de ce que Ia Commission 
n' a pas ete en mesure de prendre position sur tou
tes les modifications proposees par Ia commission de 
1' agriculture mais qu' elle informera le Parlement de 
sa decision. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution. 

L' ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte ("). 

9. Projet de reglement des comptes du Parlement 
europeen pour l' exercice 1969 

M. Ie President - L' ordre du jour appelle Ia discus
sion du rapport interimaire de M. Leemans, fait au 
nom de Ia commission des finances et des budgets, 
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sur le projet de reglement des comptes du Parlement 
europeen pour l'exercice 1969 (1er janvier- 31 de
cembre 1969) (doc. 251/69). 

Le rapport de M. Leemans n'ayant pas ete depose 
dans le delai prevu par la reglementation du 11 mai 
1967, je dois considerer que son inscription a l'ordre 
du jour a ete faite sous reserve d'une decision du 
Parlement sur l'urgence. 

Je consulte done le Parlement sur l'urgence. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'urgence est decidee. 

La parole est a M. Borocco qui supplee M. Leemans 
et qui 1' a demandee pour presenter le rapport. 

M. Borocco. - Monsieur le President, j' ai l'honneur 
de vous presenter le rapport interimaire fait au nom 
de la commission des finances et des budgets sur le 
projet de reglement des comptes pour l'exercice 1969 
qui va du 1er janvier au 31 decembre 1969. Je suis 
en effet habilite a remplacer M. Leemans. 

Je suppose, Mesdames, Messieurs, que vous etes 
tous en possession de ce document. Je ne vous infli
gerai done pas la lecture de 1' expose des motifs. II 
s'agit tout simplement d'une decharge interimaire 
que nous sommes obliges de vous· demander en at
tendant que les comptes definitifs soient presentes 
et controles par la Commission de controle. A ce 
moment-la vous aurez a vous prononcer. 

Je vous donne seulement lecture du paragraphe 5 
de la proposition de resolution : « Le Parlement eu
ropeen decide, en application de 1' article 50, para
graphe 6 de son reglement, d' arreter ulterieurement, 
sur la base d'un rapport de sa commission compe
tente, les comptes pour la periode allant du 1 er jan
vier au 31 decembre 1969 et de se prononcer sur 
la decharge lorsque ces comptes auront ete verifies 
par les instances de controle et selon les conditions 
prevues par les traites. >> 

M. Ie President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (") 

10. Modification de l'ordre du jour 

M. le President. - Le Parlement ayant epuise son 
ordre du jour plus rapidement que prevu, Mile Lul
ling m'a fait savoir qu'elle etait disposee a presenter 
des maintenant son rapport. 

(
0

) JO n° C 40 du 3 avril 1970, p. 7. 



14 Journal officiel des Communautes europeennes- Annexe Mars 1970 

President 

Je consulte done le Parlement sur !'inscription de 
ce rapport a I' ordre du jour. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

11. Directive relative aux echanges 
intracommunautaires d' animaux 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de Mile Lulling, fait au nom de 
Ia commission de !'agriculture, sur la proposition de 
la Commission des Communautes europeennes au 
Conseil relative a une directive portant prorogation 
du delai prevu a I' article 7, paragraphe 1, c, de Ia 
directive du Conseil du 26 juin 1964 relative aux 
echanges intracommunautaires d'animaux (doc. 
240/69). 

La parole est a Mile Lulling qui I' a demandee pour 
presenter son rapport. 

Mile Lulling, rapporteur. - Mesdames, Messieurs, 
a I' origine des directives sur lesquelles porte mon 
rapport, il y a une guerre juridique de dates. Elle 
porte sur Ia question suivante : Ia directive du 24 juin 
1964, qui prevoit Ia possibilite pour les pays desti
nataires d' accorder a un ou plusieurs pays expe
diteurs des autorisations generales ou limitees a des 
cas determines, pour !'introduction de certains ani
maux sur leurs territoires, a ete modifiee le 25 octo
bre 1966. Cette modification doit rester en vigueur 
pendant un delai de cinq ans. Ce delai de 5 ans 
commence-t-il a courir a partir de 1964 ou a partir 
de 1966? 

Dans I' esprit des auteurs de Ia modification, le delai 
de cinq ans devait commencer _a courir a compter 
de Ia date d'entree en vigueur de Ia directive modi
fiee, c'est-a-dire, a compter de l'annee 1966. Dans 
I' esprit de certains juristes, il commen~ait a courir 
des 1964. La directive que nous avons examinee n'a 
done pour objet que de mettre fin a cette guerre.juri
dique en reportant au 1er janvier 1972 Ia date d'ex
piration de Ia disposition prevue dans Ia directive 
modifiee. 

II faut toujours tranquilliser les juristes ; en 1' occur
rence, il suffira d'adopter Ia proposition de directive 
soumise a votre exam en. Votre commission de I' agri
culture a emis un avis favorable sur cette proposi-

tion. Je demande done au· Parlement europeen de 
I' approuver afin de liquider cette querelle de dates. 

M. le President. - Je vous remercie de votre conci
sion, Mile Lulling. Vous avez ainsi contribue a acce
lerer les travaux du Parlement. 

La parole est aM. Bodson. 

M. Bodson, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le. President, Mes
dames, Messieurs, je remercie Mile Lulling. Je vou
drais souligner qu' elle a parfaitement raison. II s' agit 
simplement de reparer une erreur faite en 1966. 
Celui qui se confesse est a demi pardonne. La 
Commission, dans cette nouvelle proposition, a re
dresse cette erreur. Je serais bien entendu heureux 
si le Parlement acceptait cette rectification. 

M. le President.- Je remercie M. Bodson. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution. 

L' ensemble de la proposition de resolution est 
adopte ("'). 

12. Adoption du proc~s-verbal 

M.le President.- Conformement a l'article 17, para
graphe 2 du reglement, je dois soumettre au Parle
ment le proces-verbal de Ia presente seance qui a 
ete redige au fur et a mesure du ~leroulement des 
de bats. 

II n'y a pas q'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

13. Cloture de la session annuelle 

M. le President. - Je declare close Ia session 
1969/1970 du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 17 h 30) 
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